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Maison de la Petite Enfance

2 . l’accueil collectif

Contact

Anaïs KERCKHOF, responsable de la MPE

          03 20 96 79 44

          mpe@sainghin-en-weppes.fr

          MPE.Sainghin.en.Weppes
          sainghin-en-weppes.fr/maison-de-la-
          petite-enfance-de-bulle-en-bulles/

90 rue Jean Jaurès
59184 Sainghin-en-Weppes

03 20 16 82 16

11b rue de l’Egalité
59184 Sainghin-en-Weppes

03 20 58 85 46

Les micros crèches proposent un accueil collectif
encadrant 12 enfants maximum tout en permettant un
suivi adapté aux besoins individuels des enfants. 

Les enfants sont accompagnés par des  professionnelles
de la petite enfance. 

La commune de Sainghin-en-Weppes dispose de 4
micros crèches  privées :

7h / 19h

7h / 19h

Place du Général De Gaulle
59184 Sainghin-en-Weppes

3 . aux alentours
Vous pouvez obtenir la liste des assistantes maternelles
des autres communes auprès de la MNS Maison Nord
Solidarités par le Département.

Vous pouvez également obtenir la liste des accueils
collectifs (MAM & microcrèches) des villes voisines
auprès du RPE.



Quels modes de garde pour mon

enfant à Sainghin-en-Weppes ?

Une professionnelle de la petite enfance
Agréée et contrôlée par la PMI jusqu’à 4
enfants maximum de moins de 3 ans
Accompagnée par le Relais Petite Enfance
sur libre adhésion
Salariée à temps complet, partiel ou
périscolaire
Horaires atypiques possibles

L’assistante maternelle est

Son expertise

La formation des assistantes maternelles de 120
heures se déroule en deux temps : 

Une formation initiale de 80 heures avant
l’accueil du 1er enfant au domicile de l’assistant
maternel, avec une évaluation d’une heure. 
Une formation complémentaire de 40 heures au
terme des 2 années qui suivent l’obtention de
son agrément.

La Maison de la Petite Enfance

La Maison de la Petite Enfance « De Bulle en Bulles »

propose un accompagnement à la parentalité dès les

prémices de la grossesse et jusqu’aux 6 ans de votre

enfant. Elle vous propose également un

accompagnement en tant que parents/employeur de

votre assistante maternelle. 

L’Accompagnement parents/employeur : 

Explications des différents modes de garde sur la

commune

Liste des assistantes maternelles et disponibilités

Explications des modalités de contrat particuliers/

      employeurs et du suivi

Accompagnement en cas de litige

L’Accompagnement à la parentalité : 

Ateliers périnataux : chant prénatal, massage prénatal,

groupe autour de l’allaitement, massage bébé…

Ateliers parents/enfants de 0 à 3 ans : Eveil

sensoriel, éveil musical, ateliers autour du livre,

motricité et jeu libre…

Groupe d’échange et d’entraide entre parents

jusqu’aux 6 ans de votre enfant : Groupe de parole,

ateliers d’initiation à la communication non violente,

détente-relaxation…

Ateliers de développement des compétences

parentales jusqu’aux 6 ans de votre enfant :

formation au ukulélé, formation au bébé signes,

formation percussions africaines…

Ecoute, informations, orientation, accompagnement

en cas de difficultés liées à la parentalité et à la

prévention précoce... 

1 . l’assistante maternelle agréée

Co-éducation avec les parents
Veiller à la sécurité physique et affective de
l’enfant
Accompagnement de l’enfant dans son
développement global
Accompagnement individualisé de l’enfant
dans ses besoins et vers son autonomie
Accueil de type familial en petit groupe

Sa formation

L’assistante maternelle exerce à son domicile ou en
Maison d’Assistantes Maternelles.  

Elle a la possibilité de venir au Relais Petite Enfance
(RPE) deux fois par semaine avec les enfants qu’elle
accueille sur libre adhésion.

Le RPE propose des ateliers d’éveil divers et variés
pour permettre aux enfants de découvrir, d’explorer et
de se socialiser. 

Le RPE propose également des groupes de profes-
sionnalisations aux assistantes maternelles, de la
formation continue ainsi qu’une journée pédagogique
une fois par an.

L’exercice de sa profession 

Je peux obtenir la liste des assistantes mater-
nelles du Département et leurs disponibilités
auprès du Relais Petite Enfance. 

Maison de la Petite Enfance
Place du général de Gaulle

59184 Sainghin-en-Weppes
Contact par mail : mpe@saighin-en-weppes.fr
Anaïs KERCKHOF : Responsable de la Maison de la
Petite Enfance
      03 20 96 79 44 

Je peux également me rendre sur le site monenfant.fr

Comment trouver mon assistante maternelle ?

Les gardes à domicile sont des professionnelles qui
interviennent directement chez vous pour accueillir
votre enfant. Si vous souhaitez la liste des gardes à
domicile de la ville, vous pouvez vous rapprocher de la
Maison de la Petite Enfance. 

Si je recherche une garde à domicile


